
Depuis un an et
demi, l’Institut
du Patrimoine
wallon assure
l’édition et la
diffusion des
publ ica t ions
ayant trait au
Patrimoine en
Région wal-
lonne. Afin de
rendre ces livres
accessibles au plus grand nombre, l’IPW s’est adjoint
les services d’un éditeur privé qui assure la diffusion
des ouvrages les plus récents vers toutes les librai-
ries francophones du pays.

Parallèlement, dès le 16 août 2006, en plus de la
vente par correspondance, une boutique regrou-
pant l’ensemble des titres encore disponibles ouvre
ses portes à Namur. Elle est accessible du lundi au
vendredi de 9h à midi.

Enfin, au cours du trimestre prochain possible de
consulter l’ensemble du catalogue sur le site www.ins-
titutdupatrimoine.be (rubrique «Publications»), où
chaque ouvrage est présenté en détail, et d’effectuer
des achats en ligne grâce au paiement sécurisé.

Pour toute information complémentaire concer-
nant ces nouveaux services, n’hésitez pas à contac-
ter le Service des Publications: Monique Van Opstal
79, rue du Lombard à B-5000 Namur – Tél.: 
+32 (0)81 654 154 – Fax: +32 (0)81 654 144 –
m.vanopstal@institutdupatrimoine.be 

La boutique: Résidence du Grand Cortil, place des
Célestines, 21 (derrière l’hôtel Ibis) à B-5000 Namur
– Tél.: +32 (0)81 230 703.
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En cette année d’élections communales
et provinciales, organisées pour la pre-
mière fois par la Région wallonne, le
Ministre du Patrimoine a souhaité mettre
l’accent sur les liens entre le Patrimoine

et la Citoyenneté, parce que le premier
est souvent le lieu où s’exercent les mani-
festations de la seconde: nombre de bâti-
ments publics sont des monuments
classés et le Code wallon de l’Aména-
gement du Territoire, de l’Urbanisme et
du Patrimoine prévoit d’ailleurs l’obli-
gation pour tout projet d’implantation de
tout pouvoir public – de tous niveaux –
de réfléchir d’abord aux possibilités de
réaffectation d’un monument classé qu’il
posséderait avant d’envisager une
construction neuve.

Mais le Patrimoine ne serait rien non
plus sans les soins quotidiens que les
citoyens lui apportent, sans le pouvoir
symbolique et le facteur identifiant et
structurant qu’ils lui accordent. C’est la
raison pour laquelle, parallèlement à
l’ouverture des grands édifices publics,
le Ministre a souhaité associer à ces
18es Journées du Patrimoine les associa-
tions de défense, de protection et de
mise en valeur des monuments et des
sites, mais aussi les propriétaires privés
ou les mécènes dont la collaboration
avec les pouvoirs publics assure la
pérennité de cet héritage du passé.

En prélude à ces journées de septembre,
la «Journée Jeunesse et Patrimoine», qui
s’est déroulée le 18 avril dernier (Jour-
née internationale des Monuments), a
permis à pas moins de 2700 élèves de 
5e et 6e primaires de partir à la décou-
verte des plus beaux fleurons du patri-

moine civil public wallon, tels que le
Parlement wallon, les palais provinciaux
de Liège et de Namur, les palais de Jus-
tice de Liège, de Mons et de Namur, les
hôtels de Ville de Bouillon, de Charle-
roi, de Liège, de Spa, de Verviers, les bef-
frois de Mons et de Tournai, le
Conservatoire de Musique de Mons, le
Musée des Beaux-Arts de Charleroi, le
palais abbatial de Saint-Hubert, l’an-
cienne abbaye d’Heylissem, la Maison
du Pléban à Dinant, etc.

D’ores et déjà, pas moins de 500 pro-
positions d’activités sont prévues pour
le samedi 9 et le dimanche 10 septembre
prochains. Tout le détail de ces mani-
festations est présenté dans la brochure
des Journées du Patrimoine, éditée par
le Secrétariat des Journées (IPW) et qui
reproduit sur sa couverture l’affiche que
feu Jean-Michel Folon avait dessinée à
l’occasion de l’«Année européenne du
Patrimoine architectural» en 1975.

Comme toujours, des ajouts de dernière
minute auront lieu. C’est ainsi que la
Société du Triage-Lavoir du Centre, pré-
sidée par l’IPW, a décidé au vu de l’évo-
lution du chantier de restauration du
Triage, d’ouvrir celui-ci lors des Jour-
nées du Patrimoine (v. p. 8).

Enfin, les Journées du Patrimoine seront
officiellement ponctuées de deux
grandes manifestations ouvertes à tous
et à toutes. À Liège, tout d’abord, la pre-
mière cour du palais des princes-évêques
accueillera le vendredi 8 septembre 2006

à 20h30 le spectacle inaugural gratuit des Journées
du Patrimoine «Créature», alliant danse, théâtre et
techniques du cirque. Le lendemain, à Mons, se
déroulera le samedi 9 septembre à 21h un grand
spectacle multimédia sur la Grand-Place et autour
du beffroi mêlant pyrotechnie, projections de
lumières, sons, effets spéciaux.

La brochure des Journées du Patrimoine peut être
commandée gratuitement au +32 (0)80 011 901 ou
au secrétariat des Journées du Patrimoine, rue Paix-
Dieu, 1B, B-4540 Amay – Tél.: +32 (0)85 278 880 –
Fax: +32 (0)85 278 889 – Email: info@journeesdu-
patrimoine.be – Site Internet: www.journeesdupa-
trimoine.be

La Lettredu
Patrimoine
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Patrimoine et citoyenneté

Hôtel de Ville de Huy © Ville de Huy 

«Journée Jeunesse et Patrimoine» 
au beffroi de Mons
F. Dor, DOHC © MRW 

Le Patrimoine s’expose
à travers ses livres…



Aux termes de l’article 187, 12o du
Code wallon de l’Aménagement du
Territoire, de l’Urbanisme et du Patri-
moine, le Patrimoine exceptionnel est
constitué des monuments, ensembles
architecturaux, sites et sites archéolo-
giques présentant un intérêt majeur
qui bénéficient d’une mesure de pro-
tection et dont la liste est déterminée
par Arrêté du Gouvernement après avis
de la Commission royale des Monu-
ments, Sites et Fouilles. La liste du
Patrimoine exceptionnel est soumise à
une révision triennale.

En sa séance du 11 mai 2006, le Gou-
vernement wallon a actualisé par Arrêté
la liste du Patrimoine exceptionnel de
Wallonie. Aucun bien n’a été retiré de la
liste précédente arrêtée le 23 janvier
2003 et qui en comportait déjà 149.
15 biens supplémentaires ont été recon-
nus pour leur caractère exceptionnel,
ce qui signifie, pour les monuments uni-
quement, la possibilité de l’octroi de

subsides à la restauration à concurrence
de 95 % sur les parties classées.

Ont été reconnus pour leur caractère
exceptionnel les monuments suivants:
les beffrois de Binche, Thuin, Gembloux
et Namur – puisque tous les quatre appar-
tiennent au patrimoine mondial de
l’UNESCO –, la chapelle funéraire des
seigneurs de Boussu, l’Hôtel Hayme de
Bomal (ancien Musée d’Armes) à Liège,
la Villa «L’Aube» à Liège (Cointe), la Mai-
son Villers à Malmedy, l’ancienne collé-
giale Saint-Feuillen de Fosses-la-Ville et
l’église Notre-Dame à Namur. Le site du
château de Walzin (Dinant) a également
été inscrit sur la liste du patrimoine
exceptionnel; l’ont également été à titre
de sites archéologiques la grotte Schmer-
ling aux Awirs (Flémalle), les Fonds des
Forêts à Trooz et les ruines de l’ancienne
abbaye d’Orval. Enfin, le château
d’Écaussinnes-Lalaing est devenu un
monument exceptionnel et ses environs
un site exceptionnel.

Prix du mémoire de
l’IPW

Chaque année, plusieurs mémoires d’étu-
diants architectes, ingénieurs-architectes,
architectes-paysagistes, historiens de
l’art ou archéologues sont consacrés à
des sujets liés à la sauvegarde du patri-
moine culturel immobilier. Toutes ces
recherches constituent un véritable
potentiel malheureusement souvent
inexploité. L’Institut du Patrimoine wal-
lon a donc décidé de décerner annuel-
lement un prix portant sur un mémoire
relatif à la sauvegarde du patrimoine
culturel immobilier en Wallonie ou à
Bruxelles, qu’il s’agisse d’une étude préa-
lable à la restauration d’un monument,
d’une étude spécifique d’analyse préa-
lable appliquée à un monument, d’une
étude historique et/ou technique d’un
monument, d’une typologie architectu-
rale, d’une technique ancienne (telle
que notamment le stuc, le décor peint,
la dorure, le vitrail, la serrurerie…), d’une
analyse des potentialités de réaffecta-
tion d’un monument, d’une étude
monographique de l’œuvre d’un archi-
tecte, d’un paysagiste, d’un artiste ou
d’un homme de métier…

Le prix, d’un montant de 1.500 euros,
s’adresse aux titulaires d’un diplôme
d’historien de l’art et archéologue, archi-
tecte ou ingénieur-architecte et doit avoir
au moins obtenu le grade de la distinc-
tion dans l’établissement d’enseigne-
ment concerné.

Dans le cadre de sa mission de valorisa-
tion du patrimoine, l’IPW publiera les
mémoires récompensés, in extenso ou
partiellement, dans l’une ou l’autre de ses
collections. Ces publications, mais aussi
les mémoires non récompensés, vien-
dront – en accord avec leurs auteurs –
également enrichir le Centre d’Infor-
mation et de Documentation de la Paix-
Dieu.

En pratique: pour cette première année,
seuls les titulaires d’un diplôme délivré
à l’issue des trois années académiques
2002-2003, 2003-2004 et 2004-2005 dont
les mémoires répondent aux critères
précités sont concernés. Le dépôt des
mémoires devra être effectué avant le
1er septembre 2006. Exceptionnellement
pour cette période transitoire, 2 prix
équivalents seront décernés; un prix
récompensera un mémoire d’histoire de
l’art et archéologie; un autre prix sera
décerné à un architecte ou ingénieur-
architecte.

Pour tous renseignements complé-
mentaires, contactez Anne-Françoise
Cannella (Responsable du Centre d’In-
formation et de Documentation) 
+32 (0)85 410 365 ou 
af.cannella@paixdieu.be
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Révision de la liste du Patrimoine exceptionnel

Ruines de l’abbaye d’Orval – G. Focant, DPat @ MRW 

Intérieur de l’Hôtel Hayme de Bomal – 
G. Focant, DPat @ MRW 
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Prix Arthur Merghelynck
(Histoire de l’art
en Belgique)
D’un montant de 2.500 euros, le prix
est destiné à couronner une année sur
deux un ouvrage d’histoire de l’art en
Belgique. Ce prix est décerné en alter-
nance avec la Classe des Lettres de l’Aca-
démie royale de Belgique.

Les candidats viendront, sur rendez-vous
entre le 15 et le 22 décembre 2006, dépo-
ser au Palais des Académies, leur livre
en trois exemplaires, ainsi qu’un curri-
culum vitae.

Adresse: Palais des Académies, 1, rue
Ducale, 2e étage, B-1000 Bruxelles. 
Personne de contact: Béatrice Denuit
(+32 (0)2 550 22 21).

Suite page 24
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La maintenance: hommages, rappels et perspectives
Chacun comprend mieux aujourd’hui
qu’un entretien régulier du monument
est indispensable et qu’il permet dans
une certaine mesure d’éviter des travaux
de restauration, toujours dommageables.
En Wallonie, la «Maintenance» a pour
objectif de permettre le maintien de l’état
sanitaire des monuments classés ou assi-
milés et, par conséquent, de réduire l’am-
pleur et donc le coût des opérations de
restauration lourde nécessitées, dans la
plupart des cas, par des dégradations
avancées consécutives à une insuffisance
ou à une absence d’entretien régulier.

Sur base d’une expérience pilote menée
avec l’asbl Qualité-Village-Wallonie à par-
tir de 1992, la «Maintenance du patri-
moine de Wallonie» est devenue une
mission effective de la Région confiée à
la Division du Patrimoine, à l’initiative de
Robert Collignon, alors Ministre de
l’Aménagement du Territoire, du Loge-
ment et du Budget, en charge du Patri-
moine, et ce, à partir du 1er septembre
1995. Christine Herman, Architecte de
la Direction de la Restauration, s’est
investie sans compter pendant plus
d’une dizaine d’années dans la mise en
place et l’organisation de cette impor-
tante mission, avec le succès que l’on
sait. Bon nombre de propriétaires de
monuments classés de Wallonie lui en
sont reconnaissants. Elle a choisi aujour-
d’hui d’assumer d’autres responsabili-
tés au sein de la Commission royale des
Monuments, Sites et Fouilles et la Direc-
tion de la Restauration, qu’elle vient de
quitter, souhaitait lui rendre hommage
à ce sujet.

Dans le cadre de la réorganisation en cours
de la Direction de la Restauration, depuis
quelques semaines, ce sont tous les archi-
tectes de cette dernière qui servent de
relais directs et qui assurent le suivi des
dossiers de Maintenance pour les aires
géographiques qui les concernent (la
répartition figure sur le site de la DGATLP
– http://mrw.wallonie.be/dgatlp/dgatlp/).
Les conditions, les objectifs et les moyens
de la Maintenance demeurent; il est bon
de les rappeler. Il s’agit de prendre en
compte les travaux d’entretien préven-
tifs ou curatifs, provisoires ou définitifs,
réalisés dans le but d’éviter ou d’enrayer
la dégradation d’un bien immobilier, sans
compromettre une restauration future.
Le bien doit donc être classé comme
monument ou être inscrit sur la liste de

sauvegarde ou encore être en instance de
classement, après ouverture de l’enquête
légale. Les bénéficiaires des subventions
en matière de Maintenance sont la per-
sonne physique, titulaire d’un droit réel
sur le monument, la personne morale de
droit privé, la personne morale de droit
ou d’intérêt public et la personne man-
datée par le ou les titulaires d’un droit
réel sur le monument. Dans l’attente de
conditions réglementaires fixant les moda-
lités d’octroi des subventions, le «Comité
de la Maintenance» détermine si les condi-
tions sont remplies et le montant éven-
tuel des travaux qui sont pris en
considération. Ce Comité a été élargi aux
coordinateurs/superviseurs de la Direc-
tion de la Restauration, en accord avec la
Commission royale des Monuments, Sites
et Fouilles qui y délègue deux membres.

C’est également ici l’occasion de rendre
un hommage appuyé à feu François Bou-
quiaux qui pendant ces dix dernières
années a assumé cette représentation
avec la rigueur, l’ouverture d’esprit, l’hon-
nêteté et la clairvoyance qui figuraient
au nombre de ses nombreuses qualités
d’homme au service du patrimoine.

Le montant de l’aide de la subvention
s’élève à 60 % du coût TVAC des travaux
pris en considération; soit avec un maxi-
mum de subsides de 6.000 € (HTVA),
pour un maximum de travaux de
10.000 euros (HTVA). Les dépassements
éventuels sont à charge du propriétaire.

La demande de subvention pour des tra-
vaux de Maintenance est introduite au
moyen du formulaire qui est téléchar-
geable sur le site du Patrimoine de la
DGATLP ou sur simple demande par télé-
phone ou par courrier à la Direction de la
Restauration (Personne de contact: Lau-
rence HENIN – Tél.: +32 (0)81 332 473 ou
170 ou 184 – Fax: +32 (0)81 332 293).
mrw.wallonie.be/dgatlp/dgatlp

Révision de la liste
des biens confiés à l’IPW

L’Institut du Patrimoine wallon assure
une mission d’assistance aux proprié-
taires publics ou privés de biens classés
dont certains sont menacés ou dégradés
ou pour lesquels un projet de restauration
et de réaffectation, soit ne se dégage pas,
soit nécessite une assistance particulière.

Cette mission d’assistance s’étend uni-
quement aux biens classés, ou faisant
l’objet d’une protection provisoire, qui
sont inscrits sur une liste définie par le
Gouvernement wallon et revue réguliè-
rement par celui-ci sur proposition du
Ministre du Patrimoine et de l’Institut
du Patrimoine wallon.

Par Arrêté du Gouvernement wallon du
23 mars 2006, l’IPW s’est vu confier la
charge de neuf biens classés supplé-
mentaires, à savoir le château du Faing
à Jamoigne-Chiny, l’ancien hospice des
vieillards de Rebecq, la Maison près la
Tour à Huy, la chapelle Saint-Antoine-
en-Barbefosse à Mons, le domaine de
Fanson à Ferrières, auxquels il faut ajou-
ter trois biens classés inscrits sur la liste
du Patrimoine exceptionnel de Wallo-
nie, à savoir Bois-du-Luc à La Louvière,
l’ancien palais des princes-évêques et
l’ancienne collégiale Sainte-Croix à Liège.

Le Journal 
de la Restauration
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Bois-du-Luc G. Focant, DPat @ MRW 

Maison près la Tour à Huy 
G. Focant, DPat @ MRW 



La Halle de 
Durbuy restaurée

Le 16 juin dernier, l’ancienne Halle de
Durbuy a été inaugurée par Michel 
Daerden, Vice-Président du Gouverne-
ment wallon, en charge du Patrimoine.
Cet événement a mis le point final à un

chantier de restauration, pris en charge
à 95 % par la Région wallonne (environ
755.000 euros), de ce bâtiment inscrit sur
la liste du Patrimoine exceptionnel de
Wallonie.

Ces travaux ont offert l’opportunité au
Service de l’Archéologie (Direction de
Luxembourg) de mener, entre 1998 et
2004, une vaste campagne de fouilles
qui a permis de mieux connaître l’his-
toire de cet édifice. 

Les éléments les plus anciens en éléva-
tion de la halle ont été datés par den-
drochronologie des années 1530, mais
des traces des fondations du XIVe siècle
ont également été mises au jour. Si, au
XVIe siècle, le bâtiment était dans son
ensemble constitué en pans-de-bois, il
fut néanmoins raccourci en 1639 avec
la construction du pignon arrière en
pierre et, en 1756, la pierre est égale-
ment introduite dans la façade avant. Au
XIXe siècle, après l’élévation de la voi-
rie d’un mètre environ, la halle acquiert
définitivement sa physionomie actuelle.

À l’origine, lieu de marché, comme son
nom l’indique encore aujourd’hui, l’an-
cienne halle est devenue au XVIIe siècle
le siège des fonctions judiciaires et admi-

nistratives de Durbuy, avant d’être
convertie en habitation privée à la fin
de l’Ancien Régime. Rachetée par la Ville
de Durbuy qui est à l’origine de sa res-
tauration, elle sera désormais une salle
d’expositions temporaires.

La Brasserie Rivière
à Ath
Édifiée en 1857 par Auguste Rivière,
maître de carrières à Maffle, la Brasserie
Rivière se caractérise par son architec-
ture symétrique typique de l’époque
néoclassique, une période qui marqua
notre histoire industrielle wallonne. Le
style du bâtiment, qui est sobre et mas-
sif, s’accorde bien avec sa fonction indus-
trielle.

En 1980, l’ancienne salle des brassins
est classée comme monument pour sa
valeur esthétique, historique et sociale
et, en 1992, le classement est étendu à
l’ensemble du bâtiment. En septembre
2001, l’Institut du Patrimoine wallon
achète la brasserie qui est dans un état
de délabrement très avancé et finance sa
restauration qui commence en 2002 et
qui s’achève durant le premier semestre
2003. Les façades sont alors restaurées
à l’identique et les niveaux de la bras-
serie sont rénovés afin de retrouver leur
charme d’antan tout en étant adaptés
aux besoins actuels, notamment en ce
qui concerne les sanitaires et les télé-
communications.

Outre des petites pièces et une mezza-
nine, la brasserie offre trois espaces
amples et intéressants: de grandes caves
voûtées, une imposante salle au rez-de-
chaussée ornée de colonnes en pierres
et un étage sous les combles coiffé de
belles charpentes apparentes. 

Signalons que quelques problèmes d’hu-
midité, dus entre autres à l’activité bras-
sicole (des nitrates et des sulfates étant
rejetés à la surface des murs), ont été
rencontrés après la restauration dans
certaines parties de l’édifice, notamment
dans la cave, ce qui a nécessité des tra-
vaux de décapage du badigeon présent
dans cette dernière. Ces travaux ont été
réalisés durant le mois de juin de cette
année. 

Afin que la brasserie ne se dégrade pas
à nouveau, il est primordial que celle-ci
ne reste pas inoccupée. C’est pourquoi
l’Institut réfléchit à de nouvelles pistes
d’affectation pour le bâtiment et qu’il
tente de le vendre, voire de le louer, à
un ou plusieurs privés ou pouvoirs
publics.

Pour ceux qui désirent visiter la Bras-
serie Rivière, cette dernière ouvrira ses
portes les 9 et 10 septembre prochains
lors des Journées du Patrimoine où elle
accueillera, pour l’occasion, une expo-
sition relative au Patrimoine athois,
organisée par la Ville d’Ath.

Tubize, 
château de Clabecq
Le château de Clabecq fait actuellement
l’objet de mesures conservatoires prises
en charge par l’Institut du Patrimoine
wallon. Il s’agissait dans un premier
temps de déblayer et de sécuriser les
lieux en vue de l’étude archéologique
du bâti avant la réaffectation en loge-
ments. Une fois le rez-de-chaussée et le
premier niveau nettoyés, des problèmes
d’infiltrations d’eau assez importants
sont apparus. Un nouveau marché a
alors été lancé en vue de la mise en
place d’une couverture provisoire en
attendant la restauration du bien prévue
en 2008-2009. Ces travaux devraient
intervenir dans le courant du mois de
septembre.

Clin d’œil. Avec l’IPW,
vous l’auriez acheté…
Le bilan d’activités 2005 de l’IPW est dis-
ponible sur demande à l’Institut et est
téléchargeable sur le site Internet de
l’IPW (www.institutdupatrimoine.be).
Il souligne que les monuments confiés
à l’Institut cumulent, pour la plupart, de
nombreux handicaps et que, malgré ces
difficultés, ce patrimoine peut encore
avoir un avenir.
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Suite page 21

Halle de Durbuy restaurée – 
G. Focant, DPat © MRW

Brasserie Rivière à Ath © IPW 
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L’ancienne École des Bateliers, à Namur: diagnostic archéologique avant réaffectation
Amené à quitter l’ancienne boucherie
de Namur – ou «Halle al’chair» – où il
exposait ses riches collections depuis
1855, le Musée archéologique de Namur
s’est récemment vu désigner l’ancienne
École des Bateliers comme nouvelle
implantation. Propriété de la Ville de
Namur, à l’abandon depuis plusieurs
années, ces bâtiments ont été récem-

ment reconnus comme site d’activité
économique désaffecté (SAED) et subi-
ront d’importants travaux de réaffecta-
tion. Situé au no 7 de la rue Joseph
Saintraint, en plein cœur du quartier de
la cathédrale, le complexe y sera voisin
du Musée Groesbeeck-de Croix, tandis
que la parcelle jouxte, vers l’arrière, le
Musée Félicien Rops et la Maison de la
Poésie. Les communications et syner-
gies à tisser entre ces quatre institutions,
ainsi réunies au centre de l’«îlot des Bate-
liers», devraient aboutir, dans les années
à venir, à la mise en place d’un pôle
muséal, aux avantages évidents en
matière de tourisme culturel.

En prélude à tout projet architectural
ou muséographique, il convenait d’en-
visager l’expertise des bâtiments concer-
nés. En accord avec les autorités de la
Ville et de la Société archéologique de
Namur, le Service de l’Archéologie du
Ministère de la Région Wallonne en pro-
vince de Namur prit l’initiative de lancer
en 2005 un premier diagnostic archéo-
logique et architectural de la parcelle
concernée, en collaboration avec le Ser-
vice de Jeunesse Archéolo-J. Parallèle-
ment, les premières recherches en
archives ont été confiées à Archéologie

namuroise asbl et seront ensuite pour-
suivies par le Département d’Histoire
des Facultés universitaires Notre-Dame
de la Paix. Cumulant recherches icono-
graphiques et historiques, archéologie du
bâti et sondages en sous-sol, la démarche
visait à poser un premier diagnostic sur
les éléments architecturaux en présence
(exempts de tout classement ou mesure
de protection de nature patrimoniale),
comme sur le potentiel archéologique
enfoui.

Si les données actuellement à disposi-
tion ne suffisent évidemment pas à dres-
ser l’évolution complète de cette grande
parcelle urbaine, elles posent cependant
de premiers jalons utiles.

Les sondages pratiqués sous le sol des
caves ont révélé quelques fosses et trous
de poteaux du Haut-Empire romain,
attestant de l’extension du vicus dans
ce secteur de la ville. Incorporé au péri-
mètre de la troisième enceinte urbaine,
après un long hiatus, le quartier ne subi-
rait les effets de l’urbanisation que dans
le courant du XIIIe siècle. Les éléments
architecturaux les plus anciens conser-
vés au niveau du bâti remontent vrai-
semblablement à la fin du Bas Moyen 
Âge: deux portes (dont l’une à linteau en
bâtière) et quelques pans de maçonne-
rie appartiendraient à un bâtiment d’ha-
bitation.

Vers 1664-1665, la propriété est acquise
par Jean-Jacques d’Hinslin, chevalier,
échevin de Namur et receveur général
du comté; elle restera aux mains de cette
puissante famille namuroise sur l’espace
de deux générations. Sans doute est-ce
à cette période qu’il faut attribuer la
construction du grand hôtel particulier,
clairement perceptible sur les plans
anciens et dont plusieurs éléments ont
été reconnus dans le bâti actuel.

Les bâtiments auraient ensuite été lar-
gement remaniés dans le courant de la
première moitié du XVIIIe siècle, pro-
bablement à l’initiative de la famille de
Meldeman de Bouré qui les détient alors:
leur plan s’inspire des grands hôtels «à
la française», particulièrement en vogue
dans le milieu aristocratique namurois de
l’époque.

L’Hôtel de Bouré est ensuite racheté en
1836 par Monseigneur Dehesselle,

évêque de Namur, aux fins d’y relever le
Carmel de Namur. D’importants travaux
sont immédiatement mis en œuvre, trans-
formant l’hôtel particulier en couvent,
suivant les règles de clôture particuliè-
rement strictes de l’ordre, et lui ajoutant
notamment une chapelle. Enfin, de 1908
à 1980, le complexe accueillera l’École
Saint-Jacques des Bateliers, au prix de
nouvelles modifications.

Hétérogènes et largement dégradés au
sortir de cette longue évolution, les bâti-
ments attendent maintenant leur nou-
velle mutation, en musée archéologique
cette fois, dans le cadre d’un projet archi-
tectural que tous espèrent respectueux
de son passé. Raphaël VANMECHELEN.

Les Nouvelles
de l’Archéologie
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Ancienne École des Bateliers, à Namur: façade – 
Carte postale ancienne 

Archéologie du bâti et fouilles en sous-sol,
afin de documenter l’histoire des lieux –
M. Verbeek, DPat © MRW 
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Étude de l’immobilier par destination de l’église Sainte-Marie-Madeleine à Tournai

L’église Sainte-Marie-Madeleine est un
édifice gothique construit en 1252, 
qui présente une grande simplicité
formelle et qui a subi peu de remanie-
ments importants. Elle est classée
comme monument pour sa valeur artis-
tique, archéologique et historique le 
15 septembre 1936. 
Devenu bien privé à la suite d’un pro-
cessus entamé en 1999, le bâtiment a
été vendu par la Fabrique d’église de
Saint-Quentin et Saint-Jacques de Tour-
nai à l’Institut du Patrimoine wallon en
avril 2001.

L’étude du patrimoine immobilier par
destination conservé en l’église de la
Madeleine s’inscrit dans le cadre géné-
ral des études préalables d’un édifice
classé nécessaires à l’élaboration de la
restauration/réaffectation future du bâti-
ment, à l’instar des fouilles archéolo-
giques et de l’étude du bâti. La grande
majorité des pièces qui décoraient l’édi-
fice a été transférée entre 1968 et 2001
dans d’autres bâtiments (Saint-Jacques,
Saint-Quentin et la cathédrale Notre-
Dame de Tournai).

L’étude du patrimoine immobilier par
destination de l’église de la Madeleine
nous donne une idée de la façon dont le
mobilier de l’église a évolué depuis la
fin du XVIe siècle, en particulier après
le passage des iconoclastes (1566), jus-
qu’au XIXe siècle.

Après 1566, des œuvres anciennes, 
tel le tableau votif de la famille de
Clermès (vers 1424), qui est l’œuvre la
plus ancienne conservée dans l’église,
ont été restaurées. Un nouveau jubé
Renaissance a pris place à l’entrée du
chœur. Les huit statues en pierre de la
nef, qui à l’origine n’ont probablement
pas été réalisées pour orner la Madeleine,
datent du début du XVIIe siècle. Elles
représentent quatre apôtres (saint Jean,
saint Pierre, saint André, saint Paul) qui

devaient former un groupe à part, ainsi que sainte
Marie-Madeleine, saint Mathurin, saint Roch et sainte
Agathe. Elles ont été étudiées par Michel Lefftz qui
avance l’hypothèse d’une attribution pour certaines
au sculpteur Isaac Hideux.

L’église de la Madeleine a fait l’objet d’un embellisse-
ment important au XVIIIe siècle. À la fin de ce siècle,
la paroisse se dote d’un nouveau maître-autel en forme
d’urne qui est toujours en place. Une dernière période
d’embellissement commence au début du XIXe siècle,
elle s’achèvera en 1897. En 1821, le niveau du sol de
la nef est rehaussé et un nouveau revêtement dallé
est posé dans le chœur. Dans la deuxième moitié du
XIXe siècle, la Madeleine est restaurée à la mode néo-
gothique: on réalise alors les décapages exhaustifs des
murs et des supports, ainsi que la réouverture de baies
murées les siècles précédents. Pour achever de déco-
rer l’édifice, des berceaux lambrissés avec entraits et
poinçons apparents recouvrent le bâtiment. De nou-
veaux vitraux ornent le chevet; ils sont réalisés par
Joseph Osterrath junior. Trois autels néogothiques
prennent place dans le transept et le bas-côté sud et
un maître-autel de style néo-Renaissance, constitué
de pièces provenant de l’ancien jubé, est érigé dans
le sanctuaire.

Enfin, les cent soixante-quatre dalles funéraires, datées
de la fin du XVIe jusqu’au début du XIXe siècle, insérées
dans le sol des bas-côtés et du transept, rappellent les
noms de centaines de paroissiens de la Madeleine, cer-
tains ayant participé activement en contribuant aux
transformations du patrimoine mobilier de l’église de
la Madeleine durant les siècles précités.

Suite page 19

Saint André – © IPW 

Jemeppe-sur-Sambre: fouilles préventives sur la Place communale

La place publique principale de la petite
bourgade de Jemeppe-sur-Sambre fait
actuellement l’objet d’une fouille archéo-
logique préventive. Suite à l’imminence
de la réalisation d’importants travaux de
réaménagement, le Service de l’Ar-
chéologie du Ministère de la Région wal-
lonne en province de Namur, en
collaboration avec l’asbl Recherches et
Prospections archéologiques en Wallo-
nie et le Service de Jeunesse Archéolo-
J, résolut d’intervenir en un décapage
extensif en plusieurs phases.

La première phase est actuellement en
cours d’achèvement. Elle permet d’ap-
procher la succession stratigraphique
de ce quartier développé au pied de son
église Saint-Martin, sur une légère émi-
nence surplombant un ancien méandre
de la Sambre.

La première occupation actuellement
reconnue serait à dater du début du Bas
Moyen Âge. C’est déjà une phase d’ha-
bitat comportant plusieurs bâtiments
sur poteaux. Le reste des structures attri-
buables au Bas Moyen Âge est en grande

partie arasé avec l’ensemble du quartier.
Seules en subsistent quelques structures
profondes majoritairement situées à l’est
de l’emprise, en rupture de pente vers
l’ancien cours de la Sambre. C’est notam-
ment le cas d’un bâtiment sur solins de
pierres, en partie excavé. Le remblai de
cette structure livre une très grande
quantité de terre rubéfiée et de charbon
de bois: elle semble avoir été détruite
par incendie. Au même emplacement
lui a succédé un bâtiment sur fondations
de pierres calcaires en plusieurs phases
de construction. Il a ensuite été rem-
placé par l’ancien presbytère de
Jemeppe, que la tradition historiogra-
phique fait remonter au XVIIe siècle. Son
emplacement et son emprise au sol sont
en tous cas visibles sur le plan dressé
par Ferraris au XVIIIe siècle. On y observe
un logis principal établi à front de la rue
longeant l’église, assorti vers l’arrière
d’un jardin ou d’une courette menant à
un second édifice parallèle au premier,
qui concentre vraisemblablement les
fonctions annexes (grange). De tout ce
dispositif, seules ont été préservées les
structures enfouies: puits et fond de

basse-fosse pour l’aile arrière, caves voûtées et esca-
liers pour le logis principal.

La seconde phase de fouille devrait permettre de com-
pléter le plan du presbytère et surtout d’approcher au
plus près l’église Saint-Martin et son cimetière, dont
les limites sont également connues par la documen-
tation iconographique. En dehors des informations
concernant la population de Jemeppe au Bas Moyen
Âge, ce sera aussi l’occasion de déceler une éventuelle
occupation des lieux dès le Haut Moyen Âge et d’iden-
tifier l’emplacement de l’ancienne église. Marceline
DENIS et Marie VERBEEK.

Jemeppe-sur-Meuse. Vue partielle du chantier © MRW 
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Le trésor mérovingien
de Grez-Doiceau

C’est une exposition de prestige qui a été
installée au sein de l’Espace archéolo-
gique Saint-Pierre à la Citadelle de
Namur. Y sont, en effet, présentés pour
la première fois au grand public les objets
les plus prestigieux (bijoux, armes,
offrandes funéraires diverses qui ont été
découverts dans les tombes de la nécro-
pole mérovingienne de Bossut-Gotte-
chain / Grez-Doiceau).

L’importance de cette découverte
archéologique a déjà été soulignée dans
le premier numéro de La Lettre du
Patrimoine (p. 6). Ce qui en fait un
des intérêts majeurs de cette nécro-
pole, c’est la mise au jour d’une sépul-
ture intacte d’une très grande richesse,
dernière demeure d’une représentante
de la plus haute aristocratie qui a été
ensevelie avec ses plus belles parures
en or.

L’intérêt de cette exposition tient sur-
tout à la qualité des objets présentés au
public, mais aussi à sa mise en scène
didactique, avec des panneaux expli-
catifs variés et clairs sur la vie quoti-
dienne à l’époque mérovingienne, avec
des mises en situation des objets,

comme la présentation d’un mannequin
de femme représentant la «dame de
Grez-Doiceau» parée de ses plus beaux
atours.

Exposition jusqu’au 13 mai 2007 De l’or
sous la route. Découverte de la nécro-
pole mérovingienne de Grez-Doiceau,
Espace archéologique Saint-Pierre, route
Merveilleuse, 23, B-5000 Namur – Tél.:
+32 (0)81 250 270 – espacesstpierre@
mrw.wallonie.be. Ouvert tous les jours,
sauf le lundi, de 12h à 17h. Entrée libre.
Visites guidées sur réservation.

Colloque sur l’emploi
du métal dans
l’architecture gothique

L’Agence régionale du Patrimoine de
Picardie organise, les 16 et 17 novembre
prochains au théâtre de Chevalet à
Noyon (France), un colloque scienti-
fique intitulé «L’homme et la matière:
l’emploi du plomb et du fer dans l’ar-
chitecture gothique». L’organisateur pro-
pose une réflexion approfondie sur les
cathédrales et la confrontation des points
de vue des historiens, architectes,
archéologues, conservateurs et restau-
rateurs des monuments historiques. Ces
journées ont pour but de dresser un état
de la question et des méthodologies
d’études, de présenter les apports
récents de la recherche sur le traitement
et la mise en œuvre des matériaux, et
de souligner l’importance du fer et du
plomb dans l’architecture rayonnante
et flamboyante, mais également dans
la restauration des monuments au
XIXe siècle.

Renseignements: Agence régionale
du Patrimoine de Picardie, rue 
Pointin, 45 à F-80041 Amiens – Tél.: 
+33 (0)3 22 71 17 00 – Fax: +33 (0)3 22
92 97 84 – E-mail: contact@arpp.org –
Site web: www.arpp.org.

Eurau’06 Bruxelles 
Les Instituts supérieurs d’Architecture
des villes de Bruxelles-Liège-Mons
(IESA) organisent, les 11, 12 et 
13 octobre prochains, les 3es «Journées
européennes de l’Enseignement et de
la Recherche architecturale, urbaine et
paysagère», baptisées EURAU’06
Bruxelles. Elles se dérouleront évi-

demment à Bruxelles et aborderont le thème «Archi-
tecture et patrimoine, expression de la construc-
tion européenne». Ce colloque scientifique
développera, par des conférences et des exposi-
tions, quatre points liés à l’architecture et au patri-
moine: les nouvelles formes de connaissances, la
recherche et les enjeux professionnels, le patri-
moine en tant qu’enjeu du développement durable
et les outils du patrimoine.

Renseignements: IESA, rue Courtois, 1 à 
B-4000 Liège – Tél.: +32 (0)4 250 96 50 – Fax: 
+32 (0)4 250 96 55 – E-mail: eurau06@iesa.ulg.ac.be
– Site web: www.eurau06.be.

Télétourisme (RTBF) et l’IPW
Le 3 juin dernier, l’émission de la RTBF, Télétou-
risme, a fêté dignement ses 25 ans d’existence sur
le site de son premier reportage, le complexe tou-
ristique de Blegny-Mine. Les organisateurs ont eu
l’amabilité d’y associer leurs partenaires privilégiés,
dont l’IPW.

Depuis 2003, en effet, une convention de partena-
riat lie Télétourisme à l’IPW pour la coproduction
d’un certain nombre de séquences consacrées au
patrimoine situé en Wallonie. En avril dernier par
exemple, la RTBF a assuré la couverture médiatique
de la «Journée Jeunesse et Patrimoine» mise sur pied
par l’IPW en diffusant trois reportages consacrés
aux visites des élèves de 5e et 6e primaires au Par-
lement wallon à Namur, au palais des princes-
évêques et à l’Hôtel de Ville de Liège et dans le
différents monuments civils de Mons.

Cette fructueuse collaboration est certainement,
grâce au professionnalisme de chaque partenaire,
un des principaux outils de sensibilisation du grand
public au Patrimoine.

Exposition de photographies
d’un site minier: Bois-du-Luc
Rassembler trois regards sur un site minier qui
condense plus de 300 ans de travail et de vie, tel est
l’objectif de l’exposition intitulée Des puits de
lumière/ Des cris en négatif(s). Trois regards issus
de sensibilités et d’époques contrastées sont réunis
à l’Écomusée du Bois-du-Luc en faisant appel à la
mémoire visuelle de la société des charbonnages
du Bois-du-Luc (l’une des mines les plus puissantes
d’Europe), aux habitants des corons d’horizons loin-
tains et à 29 photographes.

Écomusée du Bois-du-Luc, 2B, rue Saint-Patrice, 
B-7110 Houdeng-Aimeries (La Louvière) – Tél.: 
+32 (0)64 28 20 00 – Fax: +32 (0)64 21 26 41 –
www.bois-du-luc.com – info@ecomuseeboisdu-
luc.be.

Publications 
et Manifestations
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Le plus vieil ADN humain vient d’être extrait de la grotte Scladina à Sclayn

La revue scientifique américaine Cur-
rent Biology vient, dans son numéro du
6 juin 2006, de publier un article relatif
à l’ADN extrait d’une dent de lait de l’en-
fant néandertalien de la grotte Scladina,
à Sclayn (Andenne). Les Hommes de
Néandertal ont occupé nos régions il y
a presque un demi million d’années avant
de céder la place aux hommes de type
moderne il y a quarante à trente cinq
millénaires. L’étude de leur ADN, c’est-
à-dire du constituant chimique majeur de
leur patrimoine génétique, est le fruit
de la collaboration de généticiens lyon-
nais, de l’asbl Archéologie andennaise,
de la Direction de l’Archéologie du MRW
et du Service de Préhistoire de l’Uni-
versité de Liège.

Ce travail a suscité un vif engouement
dans les milieux scientifiques, abon-
damment relayé dans les médias du
monde entier. Pourquoi? D’abord, bien
sûr, parce que tout ce qui touche aux
lointaines origines de l’homme fascine.
Ensuite, parce que beaucoup de nos
contemporains cherchent dans la
«science» des réponses qu’ils trouvaient
autrefois dans les religions révélées. C’est
oublier que la démarche scientifique
repose sur le doute et l’esprit critique.
Elle n’est fiable que par sa perpétuelle
remise en question, détricotant et recons-
truisant sa propre pensée au fur et à
mesure même qu’elle l’élabore. Elle est,
en quelque sorte, la conscience de notre
ignorance. Dans cet esprit, les résultats
présentés dans Current Biology sont
provisoires, ils ne sont jamais que le
«meilleur état des lieux» en fonction des
données disponibles actuellement. Quoi-
qu’il en soit, leur intérêt est double.

D’abord, c’est la toute première fois au
monde qu’il a été possible d’obtenir des
résultats sur de l’ADN humain vieux
d’environ 100.000 ans, alors que les
résultats précédents concernaient des
fossiles de moins de 50 millénaires,
notamment ceux du site éponyme de
Neandertal, en Allemagne, et de la grotte
d’Engis, dans la vallée de la Meuse lié-
geoise, où le premier crâne néanderta-
lien fut exhumé en 1829-1830. Dans de
bonnes conditions, comme à la grotte
Scladina, l’ADN se conserve donc beau-
coup plus longtemps qu’on ne le pensait
jusqu’il y a peu.

Ensuite, et surtout, cette analyse montre
que la variabilité génétique des Néan-
dertaliens est plus importante que les
chercheurs ne le supposaient sur base
des quelques séquences d’ADN fossiles
étudiées précédemment. L’apparente
érosion de la diversité néandertalienne
au fil du temps, de 100.000 ans à envi-
ron 50.000 ans, pourrait d’ailleurs s’ex-

pliquer par une diminution des effectifs
de la population, avant même l’arrivée
des premiers hommes de type moderne.

Malgré la qualité de ses résultats, l’étude
proposée dans Current Biology présente
diverses limites. En premier lieu, c’est
l’ADN mitochondrial de l’enfant de
Sclayn qui a été étudié. Or il faut savoir
qu’il existe principalement deux varié-
tés d’ADN accessibles aux études paléo-
génétiques. L’une provient du noyau des
cellules et l’autre des mitochondries, ces
petites structures cellulaires où a lieu
l’essentiel du métabolisme énergétique.
L’ADN mitochondrial se transmet par
les femmes. Il n’a donc enregistré que la
moitié de l’information que les spécia-
listes cherchent à décoder; la partie «mas-
culine» des messages ne sera mieux
connue que lorsque l’ADN nucléaire des
Néandertaliens, dont l’étude commence
à peine, sera décodé. En second lieu, la
séquence de l’enfant est limitée à un
petit fragment de 123 paires de bases,
pourcentage trop infime de l’ADN mito-
chondrial que pour prendre en compte
toute la variabilité néandertalienne.

Pour toutes ces raisons, l’étude publiée
n’a pas l’ambition de répondre à la ques-
tion souvent posée de savoir si les Néan-
dertaliens sont nos ancêtres directs ou
seulement des sortes de cousins dont la
lignée s’est éteinte. D’autres disciplines
ont, en effet, parallèlement à la paléo-
génétique, d’intéressantes réflexions à
proposer à ce sujet. Ainsi, la paléoan-
thropologie, ou étude de la morpholo-
gie des ossements humains fossiles,
montre un certain nombre de différences
anatomiques entre les hommes de Néan-
dertal et les hommes modernes, encore

que des débats agitent les spécialistes à
propos de la signification même de ces
caractères. La préhistoire, ou étude des
vestiges culturels laissés par les hommes
fossiles, met à la fois en évidence des
différences et des continuités entre les
hommes du paléolithique moyen, ou
Néandertaliens, et ceux du paléolithique
supérieur, ou premiers hommes de mor-
phologie moderne.

La fameuse question, si médiatique, reste
donc en grande partie ouverte. Le déco-
dage de l’ADN nucléaire des Néander-
taliens y ajoutera prochainement de
nouveaux et passionnants épisodes.
Quelle que soit d’ailleurs «la» réponse
définitive, si elle émerge un jour, elle ne
peut en aucun cas, à notre sens, impli-
quer un jugement de valeur, une hié-
rarchie, entre les groupes humains du
passé qui, tous parfaitement adaptés à
leur environnement, ont contribué à
l’émergence biologique et culturelle de
l’humanité au travers d’un long proces-
sus toujours en cours d’évolution.

Pour en savoir plus, une exposition à
caractère didactique vient de s’ouvrir
dans le pavillon d’accueil de la grotte
Scladina. Accessible aux enfants comme
aux adultes, elle peut être combinée à
une visite de la grotte, où les archéo-
logues sont en pleine activité. Rensei-
gnements au +32 (0)81 582 958 –
Références: ORLANDO L., DARLU P., TOUS-
SAINT M., BONJEAN D., OTTE M. et HÄNNI C.,
Revisiting Neandertal diversity with a
100,000 year old mtDNA sequence,
Current Biology, vol. 16, no 11, 2006,
p. 400-403. Michel TOUSSAINT, Dominique
BONJEAN et Marcel OTTE.
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Intérieur de la grotte de Sclayn – G. Focant, DPat © MRW 
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Fouilles dans la zone d’activité économique d’Hermalle-sous-Huy

Située en province de Liège, dans la
commune d’Engis, la zone d’activité éco-
nomique de Hermalle-sous-Huy est
implantée dans la plaine alluviale de la
Meuse, le long de la rive droite du fleuve.
La présence de vestiges gallo-romains,
dont deux fours de tuilier, au lieu-dit
«Campagne de la Gérée», a été mise en
évidence durant les années 1960 et 1970
par le Cercle archéologique Hesbaye-
Condroz. 

En raison de projets d’aménagements,
une opération d’évaluation archéolo-
gique systématique a été entamée au
printemps 2003 grâce à la compréhen-
sion des responsables de la SPI+, pro-
priétaire des terrains. Ces sondages ont
été effectués par l’asbl «Les Chercheurs
de la Wallonie», subventionnée par le
Ministère de la Région wallonne. Ils ont
notamment mis en évidence une occu-
pation datant du Premier Âge du Fer et
déterminé l’extension de l’atelier de tui-
lier antique.

Ces résultats sont à la base de la fouille
préventive qui a débuté en 2004 et qui
est toujours en cours. Cette interven-
tion est dirigée conjointement par le
Service de l’Archéologie (Direction de
Liège 1) et la Direction de l’Archéologie
du Ministère de la Région wallonne. À
l’heure actuelle, 2,5 ha ont été fouillés
de manière extensive; ils ont livré
150 structures attribuables au Premier
Âge du Fer et un millier de vestiges gallo-
romains.

De l’occupation protohistorique sub-
sistent des fosses d’extraction d’argile
et les plans de plusieurs constructions,
telles que des greniers et, fait excep-
tionnel en Wallonie, deux grandes mai-
sons sur poteaux. Les témoins matériels
de la vie quotidienne sont représentés
par des céramiques et divers ustensiles
(cuillères en terre cuite, fusaïoles…).

L’atelier de tuilier date des IIe et IIIe
siècles de notre ère. Ce complexe, remar-
quable par la nature de ses éléments et
leur organisation symétrique, illustre la
chaîne opératoire propre à ce type d’ac-
tivité, depuis l’extraction de l’argile jus-
qu’à la cuisson des produits. Le noyau
autour duquel il s’articule est constitué
par l’espace destiné à la cuisson des maté-
riaux. Il s’agit d’une aire rectangulaire
de 650 m2, parallèle à la Meuse, ceintu-
rée par des fossés de drainage et conte-
nant les deux fours anciennement
fouillés. Cette surface était protégée des
intempéries par une couverture dont la
charpente reposait sur plusieurs dizaines
de poteaux alignés et disposés à inter-
valles réguliers. Distants l’un de l’autre
de près de 7 m, les fours sont orientés
sud-est/nord-ouest et dotés d’une aire
de chauffe individuelle. Parmi les autres
éléments importants du site figurent
quatre constructions de 25 m2, destinées
peut-être à la mise en forme des tuiles,
deux halles de séchage et de stockage
d’au moins 75 m de long sur 8 m de large,
ainsi que des fosses d’extraction et de
multiples fossés.

Le mobilier archéologique trouvé dans
l’ensemble de cet atelier se compose
presque exclusivement de fragments
de matériaux de construction, princi-
palement des tegulae, mais aussi des
imbrices, des carreaux, des éléments
de pilettes d’hypocauste, des tubuli…
Un certain nombre d’entre eux sont des
rebuts de cuisson. Une soixantaine de
tuiles sont estampillées GFP, NEH et
QVA, ou portent une empreinte anépi-
graphe.

L’interprétation des données récoltées
à la «Campagne de la Gérée» est à peine
entamée. Cependant, il apparaît déjà
que celles-ci alimenteront de manière
significative nos connaissances sur
les époques auxquelles elles se rap-
portent (c.frebutte@mrw.wallonie.be; 
m.gustin@mrw.wallonie.be). Christian
FRÉBUTTE et Michèle GUSTIN.

La chambre de chauffe du four oriental,
vue depuis le chevet vers l’aire de service –
C. Frébutte, Dir. de l’Archéologie © MRW 

L’aire de service du four oriental – C. Frébutte, Dir. de l’Archéologie © MRW 
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Rebus de cuisson – G. Hardy, 
Dir. de l’Archéologie © MRW 



Chapelle Saint-Antoine-en-Barbefosse à Mons

Non loin de la chaussée du Roeulx, qui
traverse le bois d’Havré, se cache la cha-
pelle Saint-Antoine-en-Barbefosse, à pré-
sent engoncée entre de hauts bâtiments
du XXe siècle. La chapelle fut élevée entre
1389 et 1409 par Gérard d’Enghien, sei-
gneur d’Havré, à proximité de son
pavillon de chasse, à l’emplacement d’un
petit ermitage dédié à saint Antoine après
l’épidémie de mal des ardents ou «feu

Saint-Antoine» de 1362. La chapelle est
en réalité le vestige d’un édifice plus
important dont le chœur a échappé à la
démolition à la fin du XVIIIe siècle.

L’édifice, toujours affecté au culte, est
actuellement fermé au public en raison
des dangers qu’il présente. En effet, un
état sanitaire du bien a été dressé en jan-
vier 2003 et recense notamment des

problèmes de couverture entraînant
l’infiltration d’humidité et provoquant d’im-
portants dégâts au niveau de la charpente.
La maçonnerie souffre elle aussi de pro-
blèmes liés à l’humidité et la stabilité du
bâtiment est inquiétante. Ces dégâts se
sont accentués depuis lors. Il semble que
la chapelle n’ait pas été correctement entre-
tenue durant de nombreuses années, ce
qui a vraisemblablement entraîné certains
de ces désordres mettant le bien en péril. 

Le Président de la Fabrique d’église a
récemment pris les choses en main en
s’étant notamment adressé à la Division du
Patrimoine en 2004. Toutefois, un appui
s’avère nécessaire pour mener les procé-
dures administratives; le bien a donc été
inscrit sur la liste de l’IPW lors de la révi-
sion de celle-ci en date du 23 mars dernier.

L’Institut, de par sa mission d’assistance
aux propriétaires de monuments classés
en péril, pourra donc épauler la Fabrique
d’église afin d’entreprendre les diverses
démarches nécessaires à la mise en place
des mesures les plus urgentes. Un pro-
gramme d’intervention pourra être éta-
bli de manière à planifier les interventions
indispensables à la préservation de la
chapelle menacée et à dégager les
moyens financiers fondamentaux pour
mener les campagnes de restauration.

La tour cybernétique de Liège, classée
comme monument depuis 1998, est
l’œuvre de Nicolas Schöffer, artiste
internationalement réputé pour ses
recherches et réalisations artistiques
dans le domaine de la cybernétique. La
préoccupation de cet artiste fut d’inté-
grer les technologies contemporaines à
la création artistique. Dès les années
1950, il construisit de nombreuses sculp-
tures autonomes dont l’expression se
manifeste sous forme de lumières, de
mouvements et de sons coordonnés par
un dispositif électromécanique. La tour
cybernétique de Liège est le point cul-
minant de cet ensemble de créations: le
plus grand par la taille, mais aussi le plus
complexe dans sa mise en œuvre.

Tous les Liégeois n’ont cependant pas été
sensibles à l’esthétique avant-gardiste dont
relevait l’œuvre de Schöffer à l’époque
de sa création (1961). Ceci a favorisé
l’abandon progressif du fonctionnement
de l’œuvre, puis de son entretien. L’ac-
tion de l’asbl «Les Amis de la Tour cyber-
nétique» (ATC), qui milite depuis une
quinzaine d’années pour le sauvetage de
la tour, a toutefois permis que l’œuvre ne
tombe pas dans l’oubli. Ainsi, en 1993, la
Ville de Liège, propriétaire du monument,

lui commande une étude exhaustive en
vue de la restauration de la tour et du spec-
tacle luminodynamique de la façade du
Palais des Congrès. Faute de moyens finan-
ciers, seules des interventions de sécurité
ont été opérées depuis lors.

L’inscription de la tour cybernétique de
Liège sur la liste de l’Institut du Patri-
moine wallon en 2001 a permis d’ouvrir
de nouvelles perspectives pour sa res-
tauration. L’IPW s’est proposé d’épauler
la Ville de Liège dans la recherche et le
montage du financement de l’opération
et de lui assurer une aide administrative.
D’un point de vue financier, l’Institut
s’est attaché à obtenir en amont du dos-
sier les accords de principe relatifs aux
interventions régionales et provinciales.
La mise sur pied d’une action de mécé-
nat a également été entreprise.

Administrativement, l’IPW a collaboré
à l’organisation d’un marché de services
destiné à désigner un auteur de projet
chargé de mener les études pour la res-
tauration de l’œuvre. En concertation
avec une petite équipe d’experts ras-
semblée autour d’Eléonore Schöffer,
veuve de l’artiste, l’asbl ATC et les repré-
sentants du Patrimoine, l’IPW et la Ville

ont dressé les grandes lignes de la phi-
losophie de la restauration: une restau-
ration de la tour à l’identique sur le plan
esthétique avec recours aux technologies
actuelles pour son fonctionnement.

L’élaboration du dossier de restauration
est prévue pour le début de l’année 2007
après la désignation de l’auteur de pro-
jet annoncée pour la fin de cette année.

La tour cybernétique Nicolas Schöffer de Liège
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Chapelle Saint-Antoine-en-Barbefosse (1995) – G. Focant, DPat © MRW 

Tour Schöffer – G. Focant, DPat © MRW 
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L’étude de faisabilité a dès lors été com-
plétée par l’IPW pour trouver au corps
principal une nouvelle fonction dont le
caractère permettrait de favoriser la
renaissance du quartier. L’aménagement
de bureaux dans le corps de logis a été
retenu comme une proposition respec-
tueuse des lieux et financièrement réa-
liste. Parmi les partenaires potentiels
consultés, c’est finalement l’intercom-
munale liégeoise, la SPI+, qui a répondu
favorablement au projet.

Celle-ci s’est aussitôt attelée à entre-
prendre les démarches administratives
pour l’acquisition du bien ainsi qu’à enta-
mer les procédures pour l’obtention du
permis d’urbanisme. Ces différentes
démarches ayant récemment abouti, les
travaux de réaffectation pourront débu-
ter dans le courant de cette année
encore.

Le château d’Angleur à Liège

Chiny, château du Faing à Jamoigne

Le château d’Angleur, belle maison de
plaisance de la première moitié du
18e siècle, a été inscrit sur la liste de l’Ins-
titut du Patrimoine wallon en 1999. L’état
de délabrement avancé de l’édifice et les
difficultés financières de son propriétaire
ont motivé l’Institut à rechercher des
partenaires prêts à investir dans l’acqui-
sition et la réaffectation du château.

Sur base de l’intérêt manifesté par le
Logis social liégeois pour implanter dans
les dépendances du château des loge-
ments sociaux, l’Institut a réalisé en 2003
une étude concluant à la faisabilité archi-
tecturale, technique et financière de l’im-
plantation de vingt logements sociaux
dans les ailes du bâtiment. Fort de ces
résultats, le Logis social a été convaincu
par ce projet, à condition toutefois
qu’une affectation soit trouvée au corps
principal. 

L’actuel château du Faing date de 1880,
mais son origine remonte probablement
au XIIIe siècle. C’est une imposante
construction de style néogothique qui
présente un plan en U dont les ailes
latérales sont terminées par des pignons
à redents. Chaque angle est ponctué
par une tour ronde couverte d’une toi-
ture conique. Le château est classé par
Arrêté du Gouvernement wallon du 
18 février 1997 pour ses façades et toi-
tures, ainsi que quatre pièces du rez-
de-chaussée. Il se trouve par ailleurs
dans un site classé.

Après être passé aux mains de diverses
familles, il est vendu en 1903 aux Sœurs

Rebecq, ancien hospice des
vieillards

L’hôpital Notre-Dame de Rebecq a été fondé entre 1290
et 1308 par Marie de Rethel, épouse du seigneur d’En-
ghien, et confié à des Sœurs augustines. En 1575, il est
ravagé par un incendie et reconstruit à partir de 1588. Au
cours du XIXe siècle, les ailes sud et ouest sont démolies
et reconstruites par l’architecte provincial Coulon. Au
XXe siècle, de nouvelles interventions ont lieu sur l’aile
est. De toutes ces interventions résulte un bâtiment assez
hétérogène dont les parties les plus anciennes – une cha-
pelle de style gothique tardif de 1624 et le réfectoire atte-
nant – sont classées par Arrêté royal du 25 janvier 1977.
Suite au dépôt d’une pétition lancée par l’association
«Les Amis de l’Hospice», les parties non classées ont été
inscrites sur la liste de sauvegarde le 7 avril dernier.

Maison de retraite gérée par des religieuses, puis par le
CPAS jusqu’en 1987, les bâtiments sont aujourd’hui à
l’abandon et aucun projet d’affectation ne se dessine.
La Commune, propriétaire du bien, désire vendre le bâti-
ment, mais vu son état de délabrement (deux ailes incen-
diées, les parties classées vandalisées) et sa situation en
zone de bâtiments publics au plan communal d’aména-
gement (PCA), aucun amateur ne s’est fait connaître.
L’Institut espère aider la Commune à sauver le bâtiment
en entreprenant rapidement des travaux de maintenance.

de la Charité de Besançon qui l’affectent
en maison de repos. Acheté en 1976 par
la Commune, il abrite d’abord les ser-
vices communaux avant de devenir une
maison de convalescence gérée par le
CPAS. Le bâtiment n’étant pas aux
normes des maisons de retraite, le CPAS
quitte le château en 2000. Depuis lors,
le bâtiment inoccupé se dégrade lente-
ment. Une procédure de certificat de
patrimoine a déjà été entamée pour les
travaux urgents de réfection des façades
et toitures. Quant à l’affectation, la Com-
mune envisage actuellement d’installer
ses services dans deux ailes, tandis que
le CPAS pourrait installer ses services
dans la troisième aile.

Château d’Angleur © IPW

Le château du Faing à Jamoigne © IPW 

L’hospice des vieillards à Rebecq © IPW 
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Inauguration du Centre de documentation de la CRMSF

À l’occasion de son Assemblée générale,
le 4 mai dernier, la Commission royale
des Monuments, Sites et Fouilles a inau-
guré la réserve précieuse de son Centre
d’Archives et de Documentation, dans
laquelle elle propose actuellement une
expo-documents intitulée «De l’éclec-
tisme au modernisme: deux architectes
liégeois, Arthur et Henri Snyers».

Le Centre d’Archives et de Documen-
tation de la CRMSF est ouvert aux archi-
tectes, aux chercheurs (historiens de
l’art, archéologues, historiens, archi-
vistes…), aux enseignants, aux étu-
diants, aux artisans et aux amateurs
depuis maintenant deux ans. Ce fonds
documentaire, unique en son genre en
Wallonie et même en Belgique, consti-
tué de milliers de dossiers administratifs,
documents graphiques et photogra-
phiques issus des archives de la Com-
mission royale, s’est enrichi de façon
considérable depuis son ouverture au
public.

Le 1er juillet 2005, les riches collections
de l’ancien Musée d’Architecture de la
Ville de Liège sont venues se joindre
aux archives de la CRMSF: une photo-
thèque, une bibliothèque spécialisée et
quelques très beaux fonds d’architec-
ture, dont ceux de Paul Jaspar, ancien
membre de la Commission royale, et de
la «dynastie» verviétoise, la famille
Vivroux.

Dans le courant de l’année 2005, le
Centre a également accueilli des docu-
ments d’archives du Baron Francis
Bonaert, architecte et membre de la
CRMSF pendant plus de quarante ans.
Ce fonds concerne une centaine de bâti-
ments civils et religieux, du XIIe au

XVIIIe siècle. En janvier 2006, une
convention en vue de la mise en dépôt
de l’important fonds des architectes
Arthur et Henri Snyers a été signée; le
fonds a intégré les collections du Centre
d’Archives au mois de février. 

Afin d’accueillir les pièces les plus pré-
cieuses de la collection du Centre d’Ar-
chives et de Documentation dans des
conditions optimales pour leur conser-
vation, tant sur le plan de l’hygrométrie
que de la température, la Commission
royale a fait procéder à d’importants tra-
vaux dans l’aile gauche du Vertbois,
grâce au soutien financier de Monsieur
le Ministre, Michel Daerden.

Ces travaux sont aujourd’hui terminés et
le reclassement des collections dans les
cent soixante armoires à plans aména-
gées dans la réserve précieuse sous le
Centre d’Archives est en cours. 
À l’occasion de son Assemblée générale,
la Commission royale a inauguré ces tra-
vaux et en a profité pour exposer
quelques pièces du Fonds Snyers, parmi
les plus belles. Ce fonds fait également
l’objet d’un article paru dans le dix-neu-
vième tome du Bulletin de la CRMSF.
Pierre GILISSEN, Secrétaire permanent.

Le Centre d’Archives et de Documenta-
tion de la CRMSF est accessible du lundi
au vendredi, de 9 à 12h et de 13h30 à
16h30. Les rendez-vous peuvent être
pris par téléphone (+32 (0)4 232 98 60),
par courrier (CRMSF, rue du Vertbois
13 C, B-4000 Liège) ou par courriel
(monique.merland@crmsf.be). L’expo-
documents «De l’éclectisme au moder-
nisme: deux architectes liégeois, Arthur
et Henri Snyers» est accessible sur ren-
dez-vous préalable (+32 (0)4 232 98 60).

AVIS IMPORTANT

La Lettre du Patrimoine est inté-
gralement téléchargeable sur le site
www.institutdupatrimoine.be.
L’abonnement à La Lettre est
entièrement gratuit, mais vous ne
continuerez à recevoir automatique-
ment la version papier à domicile que
si vous en faites la demande par écrit,
par fax ou par mail (en aucun cas par
téléphone s’il vous plaît) auprès de
l’IPW à l’adresse ci-dessous :

Institut du Patrimoine wallon
Cellule communication – 
La Lettre du Patrimoine
Rue du Lombard, 79 – B-5000 Namur
Fax : +32 (0)81 654.168 ou 150
Courrier électronique :
lalettre@institutdupatrimoine.be

Vous pouvez également choisir de
recevoir chaque trimestre la version
électronique de cette lettre en en
faisant la demande à l’adresse :
lalettre@institutdupatrimoine.be

Bien entendu, cet avis ne concerne pas
les membres du personnel de la
Division du Patrimoine et de l’IPW, les
membres de la Commission royale des
Monuments, Sites et Fouilles, les
fonctionnaires dirigeants du Ministère
de la Région wallonne, du Ministère de
l’Équipement et des Transports, des
organismes publics de la Région
wallonne, du Ministère de la
Communauté française et du Ministère
de la Communauté germanophone,
tout comme les membres des Cabinets
ministériels concernés, qui
continueront à recevoir ce bulletin sans
cette réinscription, s’ils le recevaient
précédemment.

La Lettre du Patrimoine
Institut du Patrimoine wallon

Rue du Lombard, 79 – B-5000 Namur
Tél. : +32 (0)81 654.154 – 
Fax : +32 (0)81 654.144
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lalettre@institutdupatrimoine.be
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